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Titre I : 
Dispositions Générales 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ όŘƛǘŜ ![¦wύΣ 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ну décembre 2015 ont introduit une 

recodification « à droit constant η Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ мer janvier 

2016. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ό±Lύ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞŎƛǘŞ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

R.123-1 à R.123-14 du code de lΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de procédures engagées avant le 1er janvier 2016. Tel est le cas du présent Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-9 du 

code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ 

diverses pièces du dossier de PLU, les dispositions du présent règlement écrit prévaudront. 

 

ARTICLE 1 - CHAMPS D' APPLICATION TERRITORIALE DU PLAN 

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune de Origny-Sainte-

Benoîte aux documents graphiques n°4-2A et 4-2B. 

 

ARTICLE 2 - DIV ISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όtΦ[Φ¦Φύ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ŝƴ 

zones à urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles. 

1 - Les zones urbaines repérées au plan de zonage par un indice commençant par la 

lettre « U » sont les zones dans lesquelles les capacités des équipements publics 

collectifs existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement 

des constructions. Lƭ ǎΨŀƎƛǘ des zones :  

¶ UA  

¶ UB  

¶ UI 
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2- Les zones à urbaniser non équipées ou insuffisamment équipées, sont destinées à 

l'extension du tissu urbain pour l'accueil de constructions nouvelles. Lƭ ǎΨŀƎƛǘ des zones :  

¶ 1AUa 

¶ 1AUb  

¶ 1AUI  

 

3- Les zones agricoles équipées ou non permettent la protection des terres 

agricoles en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique. Elles sont 

repérées au plan de zonage par l'indice « A ».Elle comprend le secteur Ah. 

 

4 ς Les zones naturelles équipées ou non, permettent la protection des sites en 

raison soit de sa qualité, des milieux naturels, des paysages et de son intérêt 

esthétique, historique, écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

soit de son caractère d'espace naturel. Elles sont repérées au plan de zonage par 

l'indice « N». Elle comprend le secteur Ni. 

 

Objets de la réglementation 

A chacune des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones agricoles et des zones 

nŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement. Chaque chapitre compte un corps de règle en quinze articles :  

V Article 1  Occupations et utilisations du sol interdites 

V Article 2  Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

V Article  3  Accès et voirie 

V Article 4  Desserte par les réseaux 

V Article 5  Caractéristiques des terrains 

V Article 6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

V Article 7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

V Article 8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

V Article 9  Emprise au sol des constructions 

V Article 10  Hauteur maximum des constructions 
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V Article 11  Aspect extérieur des constructions  

V Article 12  Obligations de réaliser des places de stationnement 

V Article 13  Espaces libres et plantations, Espaces Boisés Classés, Jardins 

V Article 14 Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales. 

V Article 15   Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 

Le numéro de l'article est toujours précédé du sigle de la zone où il s'applique. 

ARTICLE 3 ς MENTIONS GRAPHIQUES 

Les plans de zonage comportent des représentations graphiques : 

Ā Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires et un 

numéro d'ordre. Le tableau ci-dessous donne la liste des réserves publiques figurant au 

P.L.U. avec les indications suivantes : 

Á [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

Á La collectivité bénéficiaire devant acquérir les terrains. 

Á La surface. 
N° Objet Superficie  Bénéficiaire 

1 accès zones 1AUa  730 m2 Commune de Origny-Sainte-Benoîte 

2 desserte zone 1AUa  2 475 m2 Commune de Origny-Sainte-Benoîte 

3 accès zone 1AUa  825 m2 Commune de Origny-Sainte-Benoîte 

4 extension cimetière 2045 m2 Commune de Origny-Sainte-Benoîte 

5 accès zone 1AUb 435 m2 Commune de Origny-Sainte-Benoîte 

6 équipement public ou d'intérêt général  6 320 m2 Commune de Origny-Sainte-Benoîte 

Ā Les Espaces Boisés Classés à conserver ou à créer, classés en application de l'article L 

113-1 du Code de l'Urbanisme et repérés par un quadrillage de lignes verticales et 

horizontales. Les coupes et abattages d'arbres dans ces espaces sont soumis à déclaration. 

Ā Les chemins de randonnées inscǊƛǘǎ ŀǳ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ 

Promenades et de Randonnées. 

Ā Les éléments du patrimoine et du paysage, identifiés au titre du L.151-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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TITRE II : 
DEFINITION DES ZONES ET SECTEURS DU P.L.U. 

Les zones urbaines (U)  

Les zÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÎÉÓïÅÓ ÏÕ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ 

les capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent 

ÄȭÁÄÍÅÔÔÒÅ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȢ /Î ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ȡ  

× La zone UA : zone centrale dense regroupant le centre ancien Origny-sainte-

Benoîte 

× La zone UB : ÚÏÎÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅ ÁÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÄÉÓÃÏÎÔÉÎÕ. 

× La zone UI ȡ :ÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȢ 

 

Les zones à urbaniser (1AU)  

Les zones à urbaniser sont des secteurs à caractère naturel et/ou agricole de la 

ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅÓÔÉÎïÓ Û ðÔÒÅ ÏÕÖÅÒÔÓ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ  

On distingue :  

¶ ,Á ÚÏÎÅ ρ!5 Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ  ÓÃÉÎÄïÅ ÅÎ ÄÅÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ȡ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ 

1AUa et 1AUb soumis Û ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄȭÁÍénagement :  

× ,Á ÚÏÎÅ ρ!5) Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ 

 

Les zones agricoles (A) 

La zone A comprend les secteurs des territoires communaux, équipés ou non, à protéger 

en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Cette zone comprend le secteur !È ȡ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÌÉÍÉÔïÅÓ ȡ 

les constructions nouvelles liées au CAT et à la société TERNEVEO seront autorisées. 

 

Les zones naturelles (N)  

La zone N correspond en effet aux secteurs des territoires communaux, équipés ou non, 

à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 

leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 

ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅȟ ÓÏÉÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȢ Elle 

comprend le secteur Ni englobant les bassins de rétention de la sucrerie.  
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TITRE III : 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

URBAINES 
CHAPITRE 1 -  DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

Rappels 

¶ Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ w5 млнф ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ au document graphique n°4.2C, les 

bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d'enseignement 

sont soumis aux conditions d'isolation acoustique 

 

ARTICLE UA 1 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

¶ Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises au régime 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ les terrains de camping et de caravanage, 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs 

¶ Les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé et des 

dépôts pour usages commerciaux, agricoles et artisanaux. 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ UA 2 ; 

¶ au sein des secteurs compris dans le Plan  de Prévention des Risques Inondation, les 

sous-sols. 

 

ARTICLE UA 2 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Sont admis sous condition : 

¶ Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises au régime 

déclaratif  sous condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité 

ni aucune insalubrité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucun 

sinistre susceptible de causer des dommages graves irréparables aux personnes et aux 

biens. 
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¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭϥŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

inondations. 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol liés aux aménagements de la Rd1029. 

¶ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

¶ Les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements et 

ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

 

ARTICLE UA 3 ς ACCES ET VOIRIE 

3.1 Accès 

¶ Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

¶ Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

¶ Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

¶ Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

¶ Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 
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que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 

ARTICLE UA 4 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

¶ Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible 

de produire des eaux usées. 

¶ Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. Si elles ne peuvent être évacuées 

en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé,...) sans porter 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique, les eaux pluviales doivent être dirigées 

vers un dispositif de rétention ou d'absorption conforme aux exigences de la 

réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE UA 5 ς CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UA 6 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ 

ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ  ǇŀǊ  ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction doit respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions doivent être 
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ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ  ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳent sur rue sera constitué par un mur de 

clôture. 

6.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳes (transformateur 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 

 

ARTICLE UA 7 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ 

ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ  ǇŀǊ  ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

7.1. Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la 

distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette limite 

doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 

 

ARTICLE UA 8 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UA 9 ς EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS   

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UA 10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur des constructions ne peut excéder : 

o Deux niveaux sur rez-de-chaussée plus combles aménageables 

(R+2+combles),  

o мр ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇǊimer en nombre de niveaux. 



   page 14 

 

R è g l e m e n t  d u  P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  O r i g n y - s a i n t e - B e n o î t e  

10.2. Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans 

la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

o les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale ; 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

10.3. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 

 

ARTICLE UA 11 ς ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

11.1. Dispositions générales 

¶ Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

dispositions de cet article. 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Sont interdits tout pastiche d'une architecture étrangère à la région. 

11.2. Les constructions à usage d'habitation 

¶ Le volume des constructions 

Á Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et 

s'insérer dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général 

des groupements anciens. 
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Á Si un sous-sol est projeté, il ne pourra dépasser le niveau du terrain naturel de 

plus de 0,60 mètre, cette hauteur étant mesurée dans le cas de terrains en 

pente au droit de la façade la plus enterrée  

¶ Les toitures 

Á L'harmonisation avec les toitures des constructions édifiées sur les parcelles 

attenantes doit être la règle (pente de toiture, matériaux). 

Á Le matériau de couverture doit être de l'ardoise, de la tuile mécanique vieillie, 

ou tout autre matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques et 

en tout état de cause doit s'accorder avec les toitures voisines. 

¶ Les murs 

Á Les murs des constructions réalisées sur sous-sol devront présenter une 

continuité d'aspect sur toute leur hauteur apparente, les parements extérieurs 

étant établis en principe au même aplomb. 

Á Les enduits seront de tonalité se rapprochant le plus possible de teintes des 

matériaux traditionnels de la commune (brique, pierre de taille). 

Á Sont interdits : 

V Les couleurs criardes, 

V les pierres apparentes dispersées dans l'enduit, 

V les motifs fantaisie formant relief, 

V les faux joints peints dans l'enduit. 

¶ Les ouvertures 

Á Les constructions comportant un sous-sol enterré nécessitant la réalisation 

d'une. tranchée d'accès ne devront pas, sauf impossibilités techniques dues à 

la configuration de la parcelle, comporter d'ouverture de garage en façade sur 

rue. 

¶  Les clôtures sur rue 

Á Les clôtures doivent être sobres, dépourvues de toute ornementation 

fantaisiste et seront compatibles avec les matériaux utilisés pour les 

constructions. Elles seront constituées : 
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V soit d'un mur plein de 1,80 mètre de hauteur maximum dont la 

maçonnerie sera traitée en harmonie avec les éléments dont elles 

assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale, 

V soit d'un muret de 0,80 mètre maximum surmonté d'une grille ou d'un 

grillage dont la hauteur n'excédera pas 1,80 mètre, 

Á Sont interdits : 

V le grillage à mouton, 

V les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanc pur. 

11.3. Les garages et annexes 

¶ Ils devront être traités en harmonie avec la construction principale, du point 

de vue de la nature et de la mise en oeuvre des matériaux. 

 

11.4 Construction à voŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

entrepôts   

¶ Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des 

ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ 

¶ L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un 

ŜƴŘǳƛǘ όŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

¶ Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

¶ Sont interdis les couleurs criardes apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages 

de baies et les portes). 

¶ Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être 

de ton ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un 

bandeau dépassant la hauteur du faîtage. 

¶ Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 

doivent être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en 

soient pas altérés. 

¶ Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par 

des plantations. 
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¶ Les clôtures sur rue  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, 

comportant ou non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si 

elles répondent à des nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles 

devront être peintes ou enduites. 

11.5. Dispositions particulières 

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires et dépôts seront enterrés ou dissimulés à 

la vue depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

 

ARTICLE UA 12 ς OBLIGATION DE REALISER DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UA 13 ς ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ς ESPACES BOISES CLASSES  

13.1. Aucune planǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 

à 6 mètres de la limite du chemin de fer.  

13.2. Les plantations avenue du Thil seront conservées ou remplacées par des plantations 

équivalentes. 

 

ARTICLE UA 14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES. 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt suivants, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 

avec le paysage urbain existant :   

¶ Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Τ  

¶ Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions ƭΩƘƛǾŜǊ  Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭΩŞǘŞ pour réduiǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ  

¶ Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŜǘŎΦ Ŝt des énergies recyclées  

¶ Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et 

valoriser la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   
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ARTICLE UA 15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DΩINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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CHAPITRE 2 -  DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Rappels 

¶ Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ w5 млнф ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴϲпΦн/Σ ƭŜǎ 

bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d'enseignement 

sont soumis aux conditions d'isolation acoustique 

ARTICLE UB 1 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

¶ Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises au régime 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ les terrains de camping et de caravanage, 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs 

¶ Les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé et des 

dépôts pour usages commerciaux, agricoles et artisanaux. 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ UB 2 ; 

 

ARTICLE UB 2 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Sont admis sous condition : 

¶ Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises au régime 

déclaratif  sous condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité 

ni aucune insalubrité et, en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucun 

sinistre susceptible de causer des dommages graves irréparables aux personnes et aux 

biens. 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭϥŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

inondations. 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol liés aux aménagements de la Rd1029. 

¶ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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ARTICLE UB 3 ς ACCES ET VOIRIE 

3.1 Accès 

¶ Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

¶ Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

¶ Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

¶ Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

¶ Les voies nouvelles doivent présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de l'emprise minimum de 9 mètres pour les voies à double sens et 4.50 

mètres pour les voies à sens unique. 

¶ Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 

que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 

ARTICLE UB 4 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

¶ Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 
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4.2. Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible 

de produire des eaux usées. 

¶ Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. Si elles ne peuvent être évacuées 

en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé,...) sans porter 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique, les eaux pluviales doivent être dirigées 

vers un dispositif de rétention ou d'absorption conforme aux exigences de la 

réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE UB 5 ς CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UB 6 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ en propriété ou en 

ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ  ǇŀǊ  ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction doit respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions doivent être 

implantées  avec un recul d'au moins 5 mètres par rapport à l'alignement des voies. 

6.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 
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ARTICLE UB 7 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛété ou en 

ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ  ǇŀǊ  ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

7.1. Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la 

distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette limite 

doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇplique pas aux équipements publics techniques (transformateur 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύΦ 

 

ARTICLE UB 8 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UB 9 ς EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS   

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ règle. 

 

ARTICLE UB 10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur des constructions ne peut excéder : 

o Deux niveaux sur rez-de-chaussée plus combles aménageables 

(R+2+combles),  

o мр ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns 

Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄΦ 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans 

la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

o les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale ; 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

10.3. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜur 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
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public ferroviaire 

 

ARTICLE UB 11 ς ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

11.1. Dispositions générales 

¶ Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

dispositions de cet article. 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇprovisionnement énergétique des 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Sont interdits tout pastiche d'une architecture étrangère à la région. 

11.2. Les constructions à usage d'habitation 

¶ Le volume des constructions 

Á Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et 

s'insérer dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général 

des groupements anciens. 

Á Si un sous-sol est projeté, il ne pourra dépasser le niveau du terrain naturel de 

plus de 0,60 mètre, cette hauteur étant mesurée dans le cas de terrains en 

pente au droit de la façade la plus enterrée  

¶ Les toitures 

Á L'harmonisation avec les toitures des constructions édifiées sur les parcelles 

attenantes doit être la règle (pente de toiture, matériaux). 

Á Le matériau de couverture doit être de l'ardoise, de la tuile mécanique vieillie, 

ou tout autre matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques et 

en tout état de cause doit s'accorder avec les toitures voisines. 
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¶ Les murs 

Á Les murs des constructions réalisées sur sous-sol devront présenter une 

continuité d'aspect sur toute leur hauteur apparente, les parements extérieurs 

étant établis en principe au même aplomb. 

Á Les enduits seront de tonalité se rapprochant le plus possible de teintes des 

matériaux traditionnels de la commune (brique, pierre de taille). 

Á Sont interdits : 

V Les couleurs criardes, 

V les pierres apparentes dispersées dans l'enduit, 

V les motifs fantaisie formant relief, 

V les faux joints peints dans l'enduit. 

¶ Les ouvertures 

Á Les constructions comportant un sous-sol enterré nécessitant la réalisation 

d'une. tranchée d'accès ne devront pas, sauf impossibilités techniques dues à 

la configuration de la parcelle, comporter d'ouverture de garage en façade sur 

rue. 

¶  Les clôtures sur rue 

Á Les clôtures doivent être sobres, dépourvues de toute ornementation 

fantaisiste et seront compatibles avec les matériaux utilisés pour les 

constructions. Elles seront constituées : 

V soit d'un mur plein de 1,80 mètre de hauteur maximum dont la 

maçonnerie sera traitée en harmonie avec les éléments dont elles 

assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale, 

V soit d'un muret de 0,80 mètre maximum surmonté d'une grille ou d'un 

grillage dont la hauteur n'excédera pas 1,80 mètre, 

V soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage, 

Á Sont interdits : 

V le grillage à mouton, 

V les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanc pur. 
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11.3. Les garages et annexes 

¶ Ils devront être traités en harmonie avec la construction principale, du point 

de vue de la nature et de la mise en oeuvre des matériaux. 

 

ммΦп /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

entrepôts   

¶ Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des 

volumeǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ 

¶ L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un 

ŜƴŘǳƛǘ όŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

¶ Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

¶ Sont interdis les couleurs criardes apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages 

de baies et les portes). 

¶ Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être 

de ton ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un 

bandeau dépassant la hauteur du faîtage. 

¶ Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 

doivent être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en 

soient pas altérés. 

¶ Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par 

des plantations. 

¶ Les clôtures sur rue  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, 

comportant ou non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si 

elles répondent à des nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles 

devront être peintes ou enduites. 

11.5. Dispositions particulières 

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires et dépôts seront enterrés ou dissimulés à 

la vue depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 



   page 26 

 

R è g l e m e n t  d u  P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  O r i g n y - s a i n t e - B e n o î t e  

ARTICLE UB 12 ς OBLIGATION DE REALISER DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

Á constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logements 

minimum. II n'est exigé qu'une seule place de stationnement par logement à usage 

d'habitation locative financée avec un prêt aidé par l'Etat. 

Á constructions à usage commercial : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface 

commerciale,  

Á ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ : 2 places de stationnement minimum. 

 

ARTICLE UB 13 ς ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ς ESPACES BOISES CLASSES  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de vie des habitants et à offrir à ceux-ci des lieux communs de rencontre et de promenade 

doit être au moins égale à 5% de la superficie des terrains destinés à recevoir les 

constructions et 10% pour les opérations comportant plus de 15 logements. 

 

ARTICLE UB 14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES. 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻnie 

avec le paysage urbain existant :   

¶ Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Τ  

¶ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ƭΩƘƛǾŜǊ  Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭΩŞǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ  

¶ Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŜǘŎΦ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ  

¶ Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et 

valoriser la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   
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ARTICLE UB 15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DΩINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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CHAPITRE 3 -  DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 

Rappels 

¶ Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

¶ Daƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ  ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques  annexé. 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ w5 млнф ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴϲпΦн/Σ ƭŜǎ 

bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d'enseignement 

sont soumis aux conditions d'isolation acoustique 

 

ARTICLE UI 1 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

¶ les bâtiments à usage d'habitation et leurs annexes, à l'exception de ceux visés à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

¶ les terrains de camping et de caravanage, 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ UI 2 ; 

¶ au sein des secteurs compris dans le Plan  de Prévention des Risques Inondation, les 

sous-sols. 

 

ARTICLE UI 2 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Sont admis sous condition : 

¶ Les constructions à usage d'habitation et les services généraux dont la présence 

permanente est indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance et la 

sécurité des étabƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ  Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 

soient intégrés dans le volume des constructions autorisées. 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions et installations autoriséeǎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭϥŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

inondations. 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol liés aux aménagements de la Rd1029. 
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¶ Les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements et 

ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

 

ARTICLE UI 3 ς ACCES ET VOIRIE 

3.1 Accès 

¶ Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

¶ Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

¶ Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

¶ Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

 

ARTICLE UI 4 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

¶ Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

¶ Alimentation en eau industrielle : L'alimentation en eau industrielle par captage ou 

forage particulier susceptible de satisfaire, sans préjudice pour l'environnement, les 

besoins prévisibles, est permise mais doit être faite en accord avec les services 
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compétents et en respectant les législations existantes. 

4.2. Assainissement 

a) Eaux usées 

¶ Toute construction ou activité produisant des eaux usées doit être raccordée au 

réseau public d'assainissement conformément au règlement sanitaire et au code de la 

santé publique. 

¶ L'évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public d'assainissement 

usées peut être subordonnée à un pré-traitement approprié. 

¶ Les systèmes d'assainissement individuel sont admis et doivent être conçus de 

manière à permettre un raccordement ultérieur au réseau collectif. En l'absence de 

réseau collectif, sont inconstructibles, à usage d'habitation ou d'activités, les terrains 

dont les caractéristiques (superficie, topographie, géologie...) ne permettent pas la 

mise en place d'un système d'assainissement individuel conforme au règlement 

sanitaire et au code de la santé publique. 

¶ Pour les eaux usées industrielles, elles ne doivent être rejetées directement au réseau 

public que si elles ne nécessitent pas de pré-épuration conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur. 

b) Eaux pluviales 

¶ Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils garantissent 

l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 

¶ En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 

réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

 

ARTICLE UI 5 ς CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ARTICLE UI 6 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, toute construction doit être implantée 

Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 5 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

6.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux équipements publics techniques (transformateur 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 

 

ARTICLE UI 7 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

7.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions et installations doivent 

être implantées soit en limite soit à une distance des limites séparatives au moins égale à 

leur demi-hauteur et jamais inférieure à 5 mètres. 

7.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 

 

ARTICLE UI 8 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UI 9 ς EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS   

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UI 10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur maximale au faîtage des bâtiments est limitée à 15 mètres. Des hauteurs 

supérieures motivées par des contraintes techniques ou fonctionnelles pourront être 

autorisées à condition que l'intégration du bâtiment dans le paysage bâti et naturel 

soit prise en compte. 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans 

la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 
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o les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale ; 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

10.3. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ du service public 

ferroviaire 

 

ARTICLE UI 11 ς ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

¶ Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et 

de matériaux s'intégrant dans le paysage urbain. Le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou 

urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des 

ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ 

¶ L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un 

enduit (parpaings grossiers, carreaux de plâtre, brique creuses) est interdit. 

¶ Pour les murs et les bardages sont interdites les couleurs criardes apportant des notes 

discordantes dans l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les 

enseignes, les entourages de baies et les portes). 

¶ Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de 

teinte ardoise ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 
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¶ Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 

doivent être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en 

soient pas altérés. 

¶ Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par des 

plantations. 

¶ Les clôtures sur rue  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, 

comportant ou non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si elles 

répondent à des nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles devront 

être peintes ou enduites. 

 

ARTICLE UI 12 ς OBLIGATION DE REALISER DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques. 

¶ Pour les constructions à usage de bureaux et les services publics : 1 une place de 

stationnement par 25 m2 de surface de plancher de bureau construite, cette norme 

pouvant être modifiée soit en fonction du nombre de visiteurs envisageable soit en 

fonction de l'effectif réel de l'établissement. 

¶ Pour les établissements artisanaux et industriels : 1 place de stationnement par 50m2 

de surface de plancher de la construction. Toutefois, le nombre d'emplacements pour 

le stationnement des véhicules peut être réduit, sans être inférieur à une place pour 

200 m2 de la surface de plancher, si la densité d'occupation des locaux à construire 

doit être inférieure à un emploi par 25 m2. 

La règle applicable au constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels 

ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

ARTICLE UI 13 ς ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ς ESPACES BOISES CLASSES  

13.1. La surface des espaces verts et plantés ne peut être inférieure à 5% de la surface totale 

de la parcelle. La surface non construite et en particulier les marges de reculement doivent 

être plantées. 

моΦнΦ !ǳŎǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

6 mètres de la limite du chemin de fer.  
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ARTICLE UI 14 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE UI 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DΩINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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TITRE IV : 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

A URBANISER 
CHAPITRE 1 -  DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 

Rappels 

¶ Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

 

ARTICLE 1AU 1 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

¶ L'ouverture de toute carrière, 

¶ les campings et les caravanings, 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs, 

¶ Les activités industrielles 

¶ Les activités agricoles 

¶ Les entrepôts, 

¶ Les dépôts de toutes natures, à l'exception des dépôts de bois à usage privé. 

¶ Les exhaussements et affouillements non visés à l'article 1AU2. 

 

ARTICLE 1AU 2 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Sont admis sous condition : 

¶ Au sein du secteur 1AUa, les constructions sont autorisées au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements internes à la zone prévus aux orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et de programmation. 

¶ !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ōΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ō ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

urbanisation par phase indépendante sous réserve de ne pas compromettre les 

prƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de programmation. 

¶ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩAgriculture. 
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ARTICLE 1AU 3 ς ACCES ET VOIRIE 

3.1 Accès 

¶ Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

¶ Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 

constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

¶ Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

¶ Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

¶ Les voies nouvelles doivent présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de l'emprise minimum de 9 mètres pour les voies à double sens et 4.50 mètres 

pour les voies à sens unique. 

¶ Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 

que les véhicules puissent faire demi-tour. 

 

ARTICLE 1AU 4 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

¶ Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 
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4.2. Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible 

de produire des eaux usées. 

¶ Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle 

au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. Si elles ne peuvent être évacuées 

en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, caniveau, fossé,...) sans porter 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique, les eaux pluviales doivent être dirigées 

vers un dispositif de rétention ou d'absorption conforme aux exigences de la 

réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 1AU 5 ς CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE 1AU 6 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ 

ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ  ǇŀǊ  ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-21 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

6.1. Les constructions doivent être implantées  avec un recul d'au moins 5 mètres par 

rapport à l'alignement des voies. 

6.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 
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ARTICLE 1AU 7 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ 

jouissance, les règles éŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ  ǇŀǊ  ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

chaque parcelle ainsi divisée (article R. 151-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

7.1. Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la 

distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette limite 

doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ techniques (transformateur 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύΦ 

 

ARTICLE 1AU 8 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE 1AU 9 ς EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS   

L'emprise au sol des constructions ne doit pas dépasser 50% de la superficie du terrain. 

 

ARTICLE 1AU 10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur des constructions ne peut excéder : 

o Deux niveaux sur rez-de-chaussée plus combles aménageables 

(R+2+combles),  

o мр ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƧǳǎǉǳΩŀu faîtage pour les constructions 

Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄΦ 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans 

la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

o les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale ; 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

10.3. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳblics techniques (transformateur 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
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public ferroviaire 

 

ARTICLE 1AU 11 ς ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

11.1. Dispositions générales 

¶ Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

dispositions de cet article. 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Sont interdits tout pastiche d'une architecture étrangère à la région. 

11.2. Les constructions à usage d'habitation 

¶ Le volume des constructions 

Á Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et 

s'insérer dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général 

des groupements anciens. 

Á Si un sous-sol est projeté, il ne pourra dépasser le niveau du terrain naturel de 

plus de 0,60 mètre, cette hauteur étant mesurée dans le cas de terrains en 

pente au droit de la façade la plus enterrée  

¶ Les toitures 

Á L'harmonisation avec les toitures des constructions édifiées sur les parcelles 

attenantes doit être la règle (pente de toiture, matériaux). 

Á Le matériau de couverture doit être de l'ardoise, de la tuile mécanique vieillie, 

ou tout autre matériau de substitution de teinte et d'appareillage identiques et 

en tout état de cause doit s'accorder avec les toitures voisines. 
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¶ Les murs 

Á Les murs des constructions réalisées sur sous-sol devront présenter une 

continuité d'aspect sur toute leur hauteur apparente, les parements extérieurs 

étant établis en principe au même aplomb. 

Á Les enduits seront de tonalité se rapprochant le plus possible de teintes des 

matériaux traditionnels de la commune (brique, pierre de taille). 

Á Sont interdits : 

V Les couleurs criardes, 

V les pierres apparentes dispersées dans l'enduit, 

V les motifs fantaisie formant relief, 

V les faux joints peints dans l'enduit. 

¶ Les ouvertures 

Á Les constructions comportant un sous-sol enterré nécessitant la réalisation 

d'une. tranchée d'accès ne devront pas, sauf impossibilités techniques dues à 

la configuration de la parcelle, comporter d'ouverture de garage en façade sur 

rue. 

¶  Les clôtures sur rue 

Á Les clôtures doivent être sobres, dépourvues de toute ornementation 

fantaisiste et seront compatibles avec les matériaux utilisés pour les 

constructions. Elles seront constituées : 

V soit d'un mur plein de 1,80 mètre de hauteur maximum dont la 

maçonnerie sera traitée en harmonie avec les éléments dont elles 

assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale, 

V soit d'un muret de 0,80 mètre maximum surmonté d'une grille ou d'un 

grillage dont la hauteur n'excédera pas 1,80 mètre, 

V soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage, 

Á Sont interdits : 

V le grillage à mouton, 

V les clôtures peintes ou réalisées en matériaux de couleur blanc pur. 
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11.3. Les garages et annexes 

¶ Ils devront être traités en harmonie avec la construction principale, du point 

de vue de la nature et de la mise en oeuvre des matériaux. 

 

ммΦп /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ autorisées. 

¶ Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des 

volumes et des matériaux mis eƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ 

¶ L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un 

ŜƴŘǳƛǘ όŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŜǘŎΧύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

¶ Les teintes des murs et bardages devront être de couleur foncée, excluant le blanc. 

¶ Sont interdis les couleurs criardes apportant des notes discordantes dans 

l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes, les entourages 

de baies et les portes). 

¶ Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être 

de ton ardoise ou brun foncé ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un 

bandeau dépassant la hauteur du faîtage. 

¶ Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 

doivent être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en 

soient pas altérés. 

¶ Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par 

des plantations. 

¶ Les clôtures sur rue  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, 

comportant ou non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si 

elles répondent à des nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles 

devront être peintes ou enduites. 

11.5. Dispositions particulières 

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires et dépôts seront enterrés ou dissimulés à 

la vue depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 
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ARTICLE 1AU 12 ς OBLIGATION DE REALISER DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

Á constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logements 

minimum. II n'est exigé qu'une seule place de stationnement par logement à usage 

d'habitation locative financée avec un prêt aidé par l'Etat. 

Á constructions à usage commercial : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface 

commerciale,  

Á ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ : 2 places de stationnement minimum. 

 

ARTICLE 1AU 13 ς ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ς ESPACES BOISES CLASSES  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de vie des habitants et à offrir à ceux-ci des lieux communs de rencontre et de promenade 

doit être au moins égale à 5% de la superficie des terrains destinés à recevoir les 

constructions et 10% pour les opérations comportant plus de 15 logements. 

 

ARTICLE 1AU 14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES. 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 

avec le paysage urbain existant :   

¶ Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Τ  

¶ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ƭΩƘƛǾŜǊ  Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭΩŞǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ  

¶ Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŜǘŎΦ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ  

¶ Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et 

valoriser la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   
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ARTICLE 1AU 15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DΩINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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CHAPITRE 2 -  DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUI 

Rappels 

¶ Les clôtures sont soumises à déclaration préalable   

 

ARTICLE 1AUI 1 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

¶ les bâtiments à usage d'habitation et leurs annexes, à l'exception de ceux visés à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

¶ les terrains de camping et de caravanage, 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs 

¶ les affouillements et exhaussements du sol, hors des cas mentionnés à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1AUI 2 ; 

 

ARTICLE 1AUI 2 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Sont admis sous condition : 

¶ Les constructions à usage d'habitation et les services généraux dont la présence 

permanente est indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance et la 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ  Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 

soient intégrés dans le volume des constructions autorisées. 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ǎΩƛls sont nécessaires à la réalisation des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭϥŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

inondations. 

 

ARTICLE1AUI 3 ς ACCES ET VOIRIE 

3.1 Accès 

¶ Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 

passage aménagé sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du 

Code Civil. 

¶ Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 

sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 
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constructions ne peuvent n'être autorisées sous réserve que l'accès soit établi sur la 

voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

¶ Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l'importance 

du trafic de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et à éviter les 

risques pour la sécurité des usagers. 

3.2 Voirie 

¶ Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis 

par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à 

la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment 

si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des déchets ménagers. 

 

ARTICLE 1AUI 4 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau potable 

¶ Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

¶ Alimentation en eau industrielle : L'alimentation en eau industrielle par captage ou 

forage particulier susceptible de satisfaire, sans préjudice pour l'environnement, les 

besoins prévisibles, est permise mais doit être faite en accord avec les services 

compétents et en respectant les législations existantes. 

4.2. Assainissement 

a) Eaux usées 

¶ Toute construction ou activité produisant des eaux usées doit être raccordée au 

réseau public d'assainissement conformément au règlement sanitaire et au code de la 

santé publique. 

¶ L'évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public d'assainissement 

usées peut être subordonnée à un pré-traitement approprié. 

¶ Les systèmes d'assainissement individuel sont admis et doivent être conçus de 

manière à permettre un raccordement ultérieur au réseau collectif. En l'absence de 

réseau collectif, sont inconstructibles, à usage d'habitation ou d'activités, les terrains 
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dont les caractéristiques (superficie, topographie, géologie...) ne permettent pas la 

mise en place d'un système d'assainissement individuel conforme au règlement 

sanitaire et au code de la santé publique. 

¶ Pour les eaux usées industrielles, elles ne doivent être rejetées directement au réseau 

public que si elles ne nécessitent pas de pré-épuration conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur. 

b) Eaux pluviales 

¶ Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils garantissent 

l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 

¶ En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation 

des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 

réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

 

ARTICLE 1AUI 5 ς CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE 1AUI 6 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

6.1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

6.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 

 

ARTICLE 1AUI 7 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

7.1. Les constructions doivent être implantées soit en limite soit à une distance des limites 

séparatives au moins égale à leur demi-hauteur et jamais inférieure à 5 mètres. 

7.2. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public ferroviaire. 
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ARTICLE 1AUI 8 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE 1AUI 9 ς EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS   

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE 1AUI 10 ς HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur maximale au faîtage des bâtiments est limitée à 15 mètres. Des hauteurs 

supérieures motivées par des contraintes techniques ou fonctionnelles pourront être 

autorisées à condition que l'intégration du bâtiment dans le paysage bâti et naturel soit 

prise en compte. 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans 

la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

o les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale ; 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

млΦоΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύΦ 

 

ARTICLE 1AUI 11 ς ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

¶ Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et 

de matériaux s'intégrant dans le paysage urbain. Le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou 

urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire 

ƭΩƻōƧŜt de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter 
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atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des 

ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ 

¶ L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un 

enduit (parpaings grossiers, carreaux de plâtre, brique creuses) est interdit. 

¶ Pour les murs et les bardages sont interdites les couleurs criardes apportant des notes 

discordantes dans l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les 

enseignes, les entourages de baies et les portes). 

¶ Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de 

teinte ardoise ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 

¶ Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 

doivent être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en 

soient pas altérés. 

¶ Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par des 

plantations. 

¶ Les clôtures sur rue  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, 

comportant ou non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si elles 

répondent à des nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles devront 

être peintes ou enduites. 

 

ARTICLE 1AUI 12 ς OBLIGATION DE REALISER DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques. 

¶ Pour les constructions à usage de bureaux et les services publics : 1 une place de 

stationnement par 25 m2 de surface de plancher de bureau construite, cette norme 

pouvant être modifiée soit en fonction du nombre de visiteurs envisageable soit en 

fonction de l'effectif réel de l'établissement. 

¶ Pour les établissements artisanaux et industriels : 1 place de stationnement par 50m2 

de surface de plancher de la construction. Toutefois, le nombre d'emplacements pour 
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le stationnement des véhicules peut être réduit, sans être inférieur à une place pour 

200 m2 de la surface de plancher, si la densité d'occupation des locaux à construire 

doit être inférieure à un emploi par 25 m2. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle 

auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

ARTICLE 1AUI 13 ς ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ς ESPACES BOISES CLASSES  

13.1. La surface des espaces verts et plantés ne peut être inférieure à 5% de la surface totale 

de la parcelle. La surface non construite et en particulier les marges de reculement doivent 

être plantées. 

моΦнΦ !ǳŎǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

6 mètres de la limite du chemin de fer.  

 

ARTICLE 1AUI 14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE 1AUI 15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DΩINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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TITRE V : 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

AGRICOLES 
CHAPITRE UNIQUE -  DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

Rappels 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞύΦ 

¶ Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 

ayant pour effet de modifier les constructions identifiées et protégées au PLU au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de 

rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et protégées au PLU au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

La chapelle de Courjumelles 

ARTICLE A1 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

¶ Les constructions non liées aux activités agricoles. 

¶ Les terrains de camping et de caravanage non liés aux activités agricoles. 

¶ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ƘƻǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴ 

aménagé. 

¶ au sein des secteurs compris dans le Plan  de Prévention des Risques Inondation, les 

sous-sols. 

¶ Au sein du secteur Ap, toutes les constructions et installations nouvelles. 
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ARTICLE A2 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

Rappels 

¶ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммо-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

ƛǊǊŜŎŜǾŀōƭŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ w5 млнф ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴϲпΦн/Σ ƭŜǎ 

bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d'enseignement 

sont soumis aux conditions d'isolation acoustique. 

 

Sont admis sous conditions : 

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des 

services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole ou forestière dans l'unité foncière ou elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Les construcǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricole. 

¶ Les constructions liées à la diversification agricole dont la valorisation non 

alimentaire des agro ressources et si elles restent accessoires à la production principale. 

¶ Les exhaussements et  affouillements du sol indispensables à la réalisation des types 

d'occupation ou utilisation du sol autorisés. 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol liés aux aménagements de la Rd1029, 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de la ressource en eau potable, 

¶ Les aérogénérateurs. et les ouvrages techniques qui leur sont liés.  

¶ Les antennes de téléphonie mobile. 

¶ Les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements et 

affouillements des sols nécessaires Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

¶ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴ 

maximum de 30m2 
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¶ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎtantes dans la limite de 30% de la 

surface de plancher ; 

¶ Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

¶ la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la même 

destination, dans les limites de la surface de plancher détruite et sous réserve que cela 

ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

¶ Au sein du secteur Ah sont également admises ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞŘƛŎƻ-sociale existante. 

 

ARTICLE A 3 - ACCES ET VOIRIE 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE A5 - SURFACE ET FORME DES PARCELLES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

ARTICLE A6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 

PUBLIQUES 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, toute construction nouvelle devra 

respecter un recul d'au moins 5 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜs. 

6.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics et les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ 

 

ARTICLE A7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions et installations 

doivent être implantées soit en limite soit à une distance des limites séparatives au 

moins égale à leur demi-hauteur et jamais inférieure à 5 mètres. 



   page 53 

 

R è g l e m e n t  d u  P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  O r i g n y - s a i n t e - B e n o î t e  

7.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics et les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ 

 

ARTICLE A8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE A9 - EMPRISE AU SOL 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƘΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ  ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞe à  50%. 

 

ARTICLE A10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur des constructions ne peut excéder 15 mètres à partir du terrain naturel 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜur supérieure pourra être autorisée lorsqu'elle est 

justifiée par des raisons techniques liées à la nature de l'activité à condition que l'intégration 

du bâtiment dans le paysage soit prise en compte. 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas 

atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

¶ Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur 

hauteur initiale. 

¶ Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur. 

¶ Les antennes de téléphonie mobile et les aérogénérateurs. 

10.3. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎe du service public ferroviaire et les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀire. 

 

ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR 

¶ Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et 

de matériaux s'intégrant dans le paysage urbain. Le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
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bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou 

urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des 

ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ 

¶ L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un 

enduit (parpaings grossiers, carreaux de plâtre, brique creuses) est interdit. 

¶ Pour les murs et les bardages sont interdites les couleurs criardes apportant des notes 

discordantes dans l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les 

enseignes, les entourages de baies et les portes). 

¶ Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de 

teinte ardoise ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 

¶ Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 

doivent être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en 

soient pas altérés. 

¶ Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par des 

plantations. 

¶ Les clôtures sur rue  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, 

comportant ou non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si elles 

répondent à des nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles devront 

être peintes ou enduites. 

 

ARTICLE A12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques 
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ARTICLE A13 - ESPACES VERTS DE PLANTATIONS 

13.1. Les Espaces Boisés Classés sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 et suivants 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

création de boisements. 

13.2. AucuƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 

à 6 mètres de la limite du chemin de fer. 

 

ARTICLE A 14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE A 15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DΩINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
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TITRE VI : 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES 
CHAPITRE UNIQUE -  DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

Rappels 

¶ Les clôtures sont souƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞύΦ 

¶ Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 

ayant pour effet de modifier les constructions identifiées et protégées au PLU au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de 

rendre inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et protégées au PLU au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

  

La statue de Sainte-Benoîte 

 

 

ARTICLE N1 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

¶ Leǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

¶ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ƘƻǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴ 

aménagé. 

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

¶ Les dépôts de toute nature. 

¶ Les aérogénérateurs. 

¶ Les sous-sols. 
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ARTICLE N2 ς OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

Rappels 

¶ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммо-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

ƛǊǊŜŎŜǾŀōƭŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀrbres sont soumis aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Inondation annexé. 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ  ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques  annexé. 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ w5 млнф ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴϲпΦн/Σ les 

bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d'enseignement 

sont soumis aux conditions d'isolation acoustique. 

 

Sont admis sous conditions : 

¶ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴ 

maximum de 30m2 

¶ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭŀ 

surface de plancher ; 

¶ Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

¶ la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la même 

destination, dans les limites de la surface de plancher détruite et sous réserve que cela 

ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des 

services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole ou forestière dans l'unité foncière ou elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Les Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public 

(O.T.N.F.S.P.). 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion et à la gestion de la forêt. 

¶ Au sein du secteur Ni sont seulement autorisés les travaux de mise aux normes  

techniques des bassins liés à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 
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ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE N5 - SURFACE ET FORME DES PARCELLES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE N6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 

PUBLIQUES 

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, toute construction nouvelle devra 

respecter un recul d'au moins 5 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

6.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics et les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ǉǳōlic ferroviaire. 

 

ARTICLE N7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions et installations 

doivent être implantées soit en limite soit à une distance des limites séparatives au 

moins égale à leur demi-hauteur et jamais inférieure à 5 mètres. 

7.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics et les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ 

 

ARTICLE N8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄé de règle. 
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ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ  ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞe à  50%. 

 

ARTICLE N10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Sauf aménagement de bâtiments existants, la hauteur des constructions autorisées ne 

peut excéder 10 mètres au faîtage. 

10.2. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas 

atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

¶ Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale. 

¶ Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur. 

10.3. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊoviaire. 

 

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR 

¶ Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et 

de matériaux s'intégrant dans le paysage urbain. Le permis de construire peut être 

refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou 

urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions  en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des 

ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ 

¶ L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un 

enduit (parpaings grossiers, carreaux de plâtre, brique creuses) est interdit. 
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¶ Pour les murs et les bardages sont interdites les couleurs criardes apportant des notes 

discordantes dans l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les 

enseignes, les entourages de baies et les portes). 

¶ Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de 

teinte ardoise ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau 

dépassant la hauteur du faîtage. 

¶ Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 

doivent être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en 

soient pas altérés. 

¶ Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par des 

plantations. 

¶ Les clôtures sur rue  seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, 

comportant ou non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si elles 

répondent à des nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles devront 

être peintes ou enduites. 

 

ARTICLE N12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

ARTICLE N13 - ESPACES VERTS DE PLANTATIONS 

13.1. Les Espaces Boisés Classés sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 et suivants 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

création de boisements. 

13.2. !ǳŎǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 

à 6 mètres de la limite du chemin de fer. 

 

ARTICLE N 14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 



   page 61 

 

R è g l e m e n t  d u  P l a n  Lo c a l  d 'U r b a n i s m e  d e  O r i g n y - s a i n t e - B e n o î t e  

ARTICLE N 15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DΩINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜaux. 
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TITRE VII :  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ESPACES 

BOISES CLASSES, A PROTEGER, A CONSERVER OU A 

CREER 

CARACTERE DES TERRAINS 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ Ŝƴ ƭŜǎ ǎƻǳƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

articles L 113-1 à L 113-7, R.421-23 et R.421-23-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ 

figurés aux documents graphiques par un quadrillage de lignes verticales et horizontales 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛǎ ŘΩǳƴ ǊƻƴŘΦ 

 

ARTICLE L 113 -1 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 

attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 

isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

 

ARTICLE L 113 -2 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code 

forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants 

pour l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une 

reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 

juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. 

Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage 

préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu 

de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en conseil 

d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa. 
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ARTICLE L 113 -3 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

Pour sauvegarder les espaces boisés et sites naturels situés dans les agglomérations ou leurs 

environs et pour en favoriser l'aménagement : 

1° L'Etat, les départements, les communes ou les établissements publics ayant pour objet la 

réalisation d'opérations d'urbanisme peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à 

bâtir aux propriétaires qui consentent à leur céder gratuitement un terrain classé en 

application de l'article L. 113-1 ; 

2° L'Etat peut accorder au propriétaire une autorisation de construire sur une partie du 

terrain classé en application de l'article L. 113-1 n'excédant pas un dixième de la superficie 

dudit terrain, à titre de compensation de la cession du surplus. 

Les 1° et 2° ne sont applicables que si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain 

classé a fait l'objet a date certaine depuis cinq ans au moins. 

La valeur du terrain à bâtir offert en application du 1° ou le surcroît de valeur pris, du fait de 

l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire en 

application du 2°, ne doit pas dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité. 

 

ARTICLE L 113 -4 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

L'autorisation de construire mentionnée au 2° de l'article L. 113-3 est donnée par décret. Elle 

est compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale. 

La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un changement 

d'affectation qu'après autorisation donnée dans les mêmes conditions. 

L'autorisation de construire est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le 

territoire desquelles est situé le terrain classé, dans les conditions déterminées par décret en 

Conseil d'Etat. 

 

ARTICLE L 113 -5 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

Lorsqu'ils ont acquis la propriété d'espaces verts, boisés ou non, dans les conditions prévues 

à l'article L.113-3, l'Etat, les départements, les communes ou les établissements publics 

s'engagent à les préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. 
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ARTICLE L 113 -6 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements ainsi que le conservatoire de l'espace 

littoral et des rivages lacustres peuvent passer avec les propriétaires de bois, parcs et 

espaces naturels des conventions tendant à l'ouverture au public de ces bois, parcs et 

espaces naturels ainsi que des conventions pour l'exercice des sports de nature, notamment 

en application du titre Ier du livre III du code du sport. 

Les conventions peuvent prévoir la prise en charge totale ou partielle par les collectivités du 

financement des dépenses d'aménagement, d'entretien, de réparation et des coûts 

d'assurances nécessités par l'ouverture au public de ces espaces et le versement au 

propriétaire d'une rémunération pour service rendu. 

 

ARTICLE L 113 -7 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

Dans le cas où les bois, parcs et espaces naturels sont situés dans des territoires excédant les 

limites territoriales de la collectivité contractante ou du groupement, le projet de convention 

est soumis pour avis à la ou aux collectivités intéressées ou à leur groupement. 

 

ARTICLE R 421-23 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 

aménagements suivants : 

όΧύ Ǝύ [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘϥŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƛǎΣ ŦƻǊşǘǎ ƻǳ ǇŀǊŎǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, 

ainsi que dans tout espace boisé classé en application de l'article L. 113-1 Τ όΧύΦ 

 

ARTICLE R 421-23-2 DU CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

Par exception au g de l'article R. 421-23, une déclaration préalable n'est pas requise pour les 

coupes et abattages : 

1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des 

bois morts ; 

2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ; 

3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles 

L. 312-2 et L.312-3 du code forestier, d'un règlement type de gestion approuvé 
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conformément aux articles L. 124-1 et L.313-1 du même code ou d'un programme des 

coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en 

application de l'article L. 124-2 de ce code ; 

4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par 

arrêté préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et 

suivants du code forestier dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 113-2 vaut 

déclaration préalable de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article. 

 

SURFACE DES ESPACES BOISES CLASSES : 44 HECTARES 25 ARES 
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ANNEXE N°1  :  ZONAGE ET REGLEMENT DU PLAN DE 

PREVENTION DU RISQUE INONDATION 
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